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Référence : C.N.419.2000.TREATIES-1 (Notification Dépositaire) 
 
 
 

ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE CONDITIONS UNIFORMES 
D'HOMOLOGATION ET LA RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DE 

L'HOMOLOGATION DES ÉQUIPEMENTS ET PIÈCES DE VÉHICULES À 
MOTEUR. GENÈVE, 20 MARS 1958 

 
 

 RÈGLEMENT NO 13-H.  PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES VOITURES PARTICULIÈRES EN CE QUI 

CONCERNE LE FREINAGE 
 

 
 

PROPOSITION D'AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT 
 
 

Le 23 juin 2000, le Secrétaire général a reçu du Comité administratif de l’Accord 
susmentionné, conformément au premier paragraphe de l’article 12 de l’Accord, certains 
amendements proposés au Règlement susmentionné. 
 

.....                          On trouvera ci-joint un exemplaire du document, en langues anglaise et française,        
                   contenant le texte du projet d'amendements (TRANS/WP.29/709). 

    
A cet égard, le Secrétaire général croit bon de rappeler les deuxième et troisième 

paragraphes de l'article 12 de l'Accord, qui stipulent : 
  

"2.  Un amendement à un règlement est réputé adopté si, dans un délai de six mois à 
compter de la date où le Secrétaire général en a donné notification, plus d'un tiers des Parties 
contractantes appliquant le règlement à la date de la notification n'ont pas notifié au Secrétaire 
général leur désaccord concernant l'amendement. Si à l'issue de cette période plus d'un tiers 
des Parties contractantes appliquant le règlement n'ont pas notifié au Secrétaire général leur 
désaccord, celui-ci déclare le plus tôt possible que l'amendement est adopté et obligatoire pour 
les Parties contractantes appliquant le règlement qui n'ont pas contesté l'amendement.  Si un 
règlement fait l'objet d'un amendement et si au moins un cinquième des Parties contractantes 
qui en appliquent la version non amendée déclarent ultérieurement qu'elles souhaitent 
continuer de l'appliquer, cette version non amendée est considérée comme une variante de la 
version amendée et est incorporée formellement à ce titre dans le règlement avec prise d'effet à 
la date de l'adoption de l'amendement ou de son entrée en vigueur.  Dans ce cas, les 
obligations des Parties contractantes appliquant le règlement sont les mêmes que celles 
énoncées au paragraphe 1. 
 

3.  Au cas où un pays serait devenu Partie à cet Accord entre la notification de 
l'amendement à un règlement adressée au Secrétaire général et l'entrée en vigueur de 
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l'amendement, le règlement en cause ne pourrait entrer en vigueur à l'égard de cette Partie 
contractante que deux mois après qu'elle aurait accepté formellement l'amendement ou qu'un 
délai de six mois se serait écoulé depuis la communication que le Secrétaire général lui aurait 
faite du projet d'amendement." 
 

 
  
   
 

Le 27 juin 2000 
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A"iouter un nouveau paraqraphe 5.2.2.5 libelle comme suit :

"5.2.2.5 Sans prejudice des prescriptions du paragraphe 5.1.2.3 du present
Reglement, le systeme de freinage de service et le systeme de
freinage de stationnement peuvent comporter des elements de
transmission communs, a condition qu'en cas de defaillance de 1'un
d'eux, les prescriptions applicables au freinage de secours
continuent d'etre satisfaites;"

Le paragraphe 5.2.2.5 devient le paragraphe 5.2.2.6 et il est modifie comme
suit :

"... et les composants mentionnes au paragraphe 5.2.2.10 ci-apres,
ou toute autre defaillance ..."

Les paracrraphes 5.2.2.6 et 5.2.2.7 deviennent les paragraphes 5.2.2.7 et
5.2.2.8.

A-jouter un nouveau paraqraphe 5.2.2.9 libelle comme suit :

"5.2.2.9 Si la force de freinage de service et sa transmission sont
obtenues exclusivement par 1'utilisation d'une reserve d'energie,
il est considere qu'une reserve d'energie suffit pour la
transmission, a condition que le freinage de secours soit assure
par 1'energie musculaire du conducteur manoeuvrant la commande du
frein de service et que les prescriptions du paragraphe 5.2.5
soient satisfaites."

Le paraqraphe 5.2.2.8 devient le paragraphe 5.2.2.10.

Paragraphe 5.2.13, modifie comme suit :

"... de la norme ISO 9128-1987 et par le symbole DOT approprie
(par exemple DOT 3). Le symbole et les marques doivent etre ..."

Paraqraphe 5.2.19.2, modifier comme suit :

"5.2.19.2 En cas de rupture du cablage de la transmission de commande
electrique en dehors de 1'unite (des unites) de commande
electronique(s), a 1'exclusion de la reserve d'energie, ou de
defaillance de la commande, il doit encore etre possible
d'actionner le frein de stationnement a partir du siege du
conducteur et done de maintenir le vehicule charge immobile dans
une montee ou dans une descente presentant une declivite de 8 %.
II doit aussi etre possible d'obtenir un actionnement automatique
du frein de stationnement lorsque le vehicule est immobile, a
condition que 1'efficacite ci-dessus soit atteinte et que le frein.
de stationnement reste serre quelle que soit la position du
contacteur d'allumage (de demarrage). Dans ce cas, le frein de
stationnement doit automatiquement se desserrer des que le
conducteur met le vehicule en route. Sur les vehicules des
categories Ml et Nl, 1'enclenchement d'un rapport ou la
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transmission automatique (en position "pare") peuvent servir ou
contribuer a obtenir 1'efficacite ci-dessus.

II doit aussi etre possible de desserrer le frein de
stationnement, le cas echeant au moyen d'outils et/ou d'un
dispositif auxiliaire transporte ou monte dans le vehicule."

Paragraphe 5.2.19.2.1, modifier comme suit :

"5.2.19.2.1 Toute rupture du cablage de la transmission electrigue ou toute
defaillance de la commande du frein de stationnement doit etre
indiguee au conducteur au moyen du signal d'avertissement de
couleur jaune defini au paragraphe 5.2.21.1.2. Lorsgu'il est
declenche par une rupture du cablage de la transmission de
commande electrique du frein de stationnement, le signal
d1avertissement de couleur jaune doit se declencher
instantanement.

En outre, toute defaillance de la commande ou rupture du cablage
en dehors de 1'unite (des unites) de commande electronique(s), a
I1exclusion de la reserve d'energie, doit etre indiguee au
conducteur par le clignotement du signal d'avertissement de
couleur rouge defini au paragraphe 5.2.21.1.1, aussi longtemps que
le contact d'allumage (demarrage) est mis, et au moins encore
10 secondes apres la coupure du contact, et aussi longtemps que la
commande est sur la position "en fonction". Si 1'actionnement du
frein de stationnement est normalement indique au moyen d'un
signal d'avertissement distinct de couleur rouge, satisfaisant a
toutes les prescriptions du paragraphe 5.2.21.2, ledit signal doit
etre utilise de facon a satisfaire aux prescriptions ci-dessus
applicables au signal de couleur rouge."

Paragraphe 5.2.19.3. modifier comme suit :

"5.2.19.3 L'equipement auxiliaire peut etre alimente en energie par
1'intermediaire de la transmission electrique du frein de
stationnement, a condition que 1'energie disponible soit
suffisante pour actionner le frein de stationnement et alimenter
en plus tous les autres consommateurs electriques du vehicule,
en I1absence de toute defaillance. De plus, lorsque cette reserve
d'energie est aussi utilisee par le frein de service, les
dispositions du paragraphe 5.2.20.6 s'appliquent."

Paracrraphe 5.2.20.1. modifier comme suit :

"5.2.20.1 Lorsque le frein de stationnement est desserre, le frein de
service doit etre capable de produire une force de freinage
statique totale au moins egale a celle requise lors de 1'essai de
type 0, meme lorsque le contacteur d1allumage/demarrage a ete
coupe et/ou que la clef de contact a ete retiree. II est entendu
qu'il reste suffisamment d'energie dans la transmission d'energie
du frein de service;"
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Paragraphe 5.2.20.2, modifier comme suit :

"5.2.20.2 En cas de defaillance temporaire unique (< 40 ms) de la
transmission de commande electrique, a 1'exclusion de sa reserve
d'energie (signal non transmis ou erreur de donnees, par exemple),
1'efficacite du frein de service ne doit pas etre entamee de facon
perceptible."

Paracrraphe 5.2.20.3. modifier comme suit :

"5.2.20.3 Toute defaillance de la transmission de la commande electrique ±/,
a. 1'exclusion de sa reserve d'energie, qui affecte le
fonctionnement et 1'efficacite des systemes vises par le present
Reglement, doit etre indiquee au conducteur au moyen des signaux
d'avertissement de couleur rouge ou jaune, respectivement definis
aux paragraphes 5.2.21.1.1 et 5.2.21.1.2, selon le cas."

Paracrraphe 5.2.20.6. modifier comme suit :

"5.2.20.6 Si 1'equipement auxiliaire est alimente en energie par la meme
reserve que la transmission de commande electrique, il faut
s'assurer que, lorsque le regime du moteur est inferieur ou egal a
80 % du regime maximum, 1'alimentation en energie soit suffisante
pour permettre les valeurs de deceleration prescrites, soit au
moyen d'une source d'energie capable d'empecher 1'epuisement de
cette reserve, lorsque tous les equipements auxiliaires
fonctionnent, soit par une coupure automatique d1elements
predetermines de 1'equipement auxiliaire lorsque la tension
depasse le seuil critique defini au paragraphe 5.2.20.5 du present
Reglement, empechant ainsi toute decharge ulterieure de la
reserve. La conformite a cette prescription peut etre demontree
par calcul ou au moyen d'un essai pratique. Le present paragraphe
ne s1applique pas aux vehicules sur lesquels les valeurs de
deceleration prescrites peuvent etre atteintes sans recourir a
1'energie electrique."

Paragraphe 5.2.21, modifier comme suit :

"5.2.21 Les prescriptions generales applicables aux signaux
d'avertissement optiques servant a signaler au conducteur certains
defauts de defaillance precis du systeme de freinage du vehicule a
moteur ou, le cas echeant, de sa remorque, sont presentees dans
les alineas qui suivent. Contrairement a ce qu'indique le
paragraphe 5.2.21.5 ci-dessous, ces signaux doivent exclusivement
etre utilises aux fins definies dans le present Reglement."

Paracrraphe 5.2.21.1.1. modifier comme suit :

"5.2.21.1.1 Un signal d'avertissement rouge indiquant les defaillances du
systeme de freinage du vehicule definies ailleurs dans le present
Reglement qui empechent le frein de service d'atteindre
1'efficacite prescrite et/ou mettent hors d'etat de fonctionner au
moins 1'un des deux circuits independants de freinage de service;"
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Paragraphe 5.2.21.3, modifier comme suit :

"5.2.21.3 Sauf indication contraire :

5.2.21.3.1 Tout defaut ou defaillance defini doit etre signale au conducteur
au moyen du signal (des signaux) d'avertissement mentionne(s)
ci-dessus, au plus tard au moment ou il actionne la commande du
frein concerne;

5.2.21.3.2 Le signal (les signaux) d'avertissement doit (doivent) raster
allume(s) aussi longtemps que le defaut ou la defaillance persiste
et que le contact est mis; et

5.2.21.3.3 Le signal d'avertissement doit etre constant (et non pas
clignotant)."

Aiouter de nouveaux paragraphes. ainsi concus :

"5.2.21.5 Les defaillances ou les defauts non definis, ainsi que d'autres
renseignements concernant les freins et/ou le train de roulement
d'un vehicule a moteur peuvent §tre indiques au moyen du signal de
couleur jaune defini au paragraphe 5.2.21.1.2 ci-dessus, pourvu
que toutes les conditions ci-dessous soient remplies :

5.2.21.5.1 Le vehicule est immobile;

5.2.21.5.2 Apres le premier actionnement du systeme de freinage et une fois
que le signal a indique que, conformement a la procedure indiquee
au paragraphe 5.2.21.4 ci-dessus, aucune defaillance ou defaut
defini n'est apparu, et

5.2.21.5.3 Les defauts non definis ainsi que les autres renseignements
doivent etre indiques exclusivement par un clignotement du signal
d1avertissement. Cependant, le signal doit s'eteindre des que le
vehicule depasse la vitesse de 10 km/h."
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